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N’hésitez pas à suivre 
notre page Facebook

Rue Entre-deux-Villes 47 4670 Blegny - 04 387 45 18
Egalement à Waremme, Herve, Visé et Aywaille

Tendance 
à 79€ LehaneChaussures

Bureau de dépôt Awans

RETROUVEZ LES INFORMATIONS
DE LA COMMUNE DE BLEGNY

Commencer l'année avec fruit(s) !
Les noces des amoureux
Des Ateliers qui donnent l’énergie 
d’économiser l’énergie…
.... Pages 5-6

Service acoustique sur rendez-vous

rue Entre-Deux-Villes 18 - BLEGNY

04 387 54 34

OPTIQUE BILLET

rue Troisfontaines 1
4670 Blegny

04 387 79 87

www.ilmaestro.be /ilmaestro

Ouvert de 12h à 14h et 
de 18h à 22h.
Fermé le lundi et jours fériés.

Vente et dépannage TV et 
Electroménager sur catalogue à domicile

 0475 23 04 99 - bourdouxelectro@gmail.com

1 questi� :10€  
1 c�sultati� : 60€
Enfin une aide e�icace 22/1, place Sainte Ge�rude - Blegny

JACQUES VEYS
Qui ne connait pas notre curé Jacques Veys dans notre com-
mune ? Euh, pardon, dans notre unité pastorale de Blegny !
Jacques est né en 1951 à Liège, le 13 
août très exactement, en même temps 
ou quasi en même temps que sa sœur 
Jacqueline. Il ne m’a pas 
dit qui était atterri sur 
notre planète terre en 
premier. 
Il fréquente d’abord les 
Frères des Ecoles chré-
tiennes, puis se rendra 
au Collège Saint-Servais 
pour ses humanités.
La suite est plus com-
plexe à transcrire : 8 
ans de séminaire où il 
étudie la philosophie et 
la théologie  ; en même 
temps, des études d’as-
sistant social. Son par-
cours scolaire le conduit 
à Saint-Trond, à Liège et 

à Namur ! En effet, à l’époque, le dio-
cèse de Liège était un seul ensemble 
avec celui d’Hasselt et les cours se 

donnaient dans les 
deux langues. Oui ! 
Cela a existé !
-> Suite page 7

Boulangerie
Pâtisserie

Salon de thé Ouverture à Barchon 
fin octobre

Plus d’infos page 9
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JEU
Gratuit pour les enfants  

de moins de 3 ans
3 € (de 3 à 6 ans)  

12 € (de 7 à 12 ans)  
15 € (à partir de 13 ans)

– — –
→ PRÉVENTES ←

3 € (de 3 à 6 ans)  
10 € (de 7 à 12 ans)  

13 € (à partir de 13 ans)
– — –

Chaque entrée 
payante = récompense

De 18h à 22h00 (dernière entrée à 21h00) 
Venez jouer les détectives sur le domaine de Blegny-Mine  
et interrogez les esprits du passé afin de résoudre un grand mystère. 
Enquête en famille ou entre amis, de 3 à 99 ans. 
CHACUN À UN RÔLE À JOUER.
N’hésitez pas à vous déguiser ! 
Infos : 04/387 43 33  Réservations : www.blegnymine.be
Adresse : 23, Rue Lambert Marlet – 4670 Blegny

NOMBRE LIMITÉ 
DE PLACES
PRÉVENTES

jusqu’au 28 octobre
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Découvrez 
BAGATELLE

R

La seule baguette label rouge

Exclusivement chez votre
artisan boulanger

ANIMATION DÉGUSTATION 
POUR TOUT ACHAT

UNE BAGUETTE BAGATELLE R

OFFERTE !
DIMANCHE

16/11
DE 8H00 à 15H00

BOULANGERIE ET PÂTISSERIE 
HERMAN-BLEGNY
Place Sainte-Gertrude, 30
4670 Blegny
04 387 40 41
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TOITURE - SANITAIRE
PETITE MAÇONNERIE
& TRANSFORMATION

Tél. : 04/387 74 86
Fax : 04/387 79 91
Rue Troisfontaines, 76 4670 BLEGNY

Alain DONNAY
S.P.R.L.

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT
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Blegny
Initiatives
Magazine

TARIFICATION DES
PUBLICITES

(à partir du 1er février  2008)

1/20 page 8 x 5,5 cm

ou 4 x 11 cm 38 6
1/10 page 8 x 11 cm 65 6
1/8 page 10 x 14 cm 75 6
1/4 page 20 x 14 cm 135 6
1/2 page 20 x 21 cm 250 6
1 page Tarif sur demande

Publicité à communiquer avant le 5 du mois. 

Salons du
Mont Carmel

Salle de réception
Service traiteur

Restaurant ouvert tous les
jours pour Table d’Hôtes

Priessevoye 18 - 4671 Saive
(1 km de la caserne)

Tél. 04 362 84 14
GSM 0477 33 05 02

Visitez notre site
www.Salonsdumontcarmel.be

M E N U I S E R I E

COLLARDCOLLARD
S.P.R.L.

Place du Village à Mortier T. 04 387 40 57

Nouveau :
• Réalisation de terrasses 

en bois Bankiraï 
à fixation invisible.

• Bardages extérieurs
en bois.

• Toute menuiserie.
• Rénovation de vieux

bâtiments
Un bouton, une tirette, un pantalon à raccourcir… ?
Nous avons une solution pour vos travaux de couture et de
racommodage !
Profitez de notre atelier situé en plein cœur de Blegny, grâce
au système Titre-Service : 4,69 €/heure pour un travail de
qualité réalisé par une couturière professionnelle!
ASBL SOLIDARITE ET SERVICES - Rue de l’Institut, 24 - 4670 BLEGNY- T. 04 387 43 64

Véhicules
Toutes
marques

Rue Vieille Voie, 16/01
4670 MORTIER
Tél. : 04/387 66 65
GSM 0476/66 80 13

Nouveau à Mortier

Bonne nouvelle
13e marche

de la kermesse

Publicité oubliée

Depuis 7 ans, le groupe AMNESTY de BLEGNY se mobilise pour obtenir la libéra-
tion d’un prisonnier d’opinion : Mr Gamal Al-Din . Cet Egyptien de 43 ans est marié
et a un entant II a été arrêté en 1991 par les services spéciaux de l’Etat et a été accu-
sé d’être membre d’un parti interdit en Egypte. Il a été jugé par un tribunal militai-
re et acquitté, mais maintenu en détention.
Il n’a pas utilisé la violence ou demandé à d’autres de l’utiliser. Il a simplement été
mis à l’ombre pour ses activités politiques qui dérangeaient le gouvernement.
On le sait trop peu en Europe, mais, depuis 1981, l’Egypte vit sous le régime d’une
loi d’exception qui va être encore renforcée prochainement alors qu’on tente de
faire croire à l’opinion publique internationale que l’endroit est toujours un paradis
pour touristes mais, pour plagier une phrase célèbre, «Sous les pyramides, il y a tou-
jours l’horreur ! ».
Nous venons cependant d’apprendre la libération de cette personne en août 2007,
décidée par le ministre de l’intérieur.
M. Gamal Al-Din remercie les différents groupes Amnesty pour leur soutien moral
et leur aide à sa libération.

AMNESTY BLEGNY

MONTAGE PNEUS

Agence ouverte du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30, le mercredi
de 14 h à 18 h et le samedi de 9 h 30 à 12 h et sur rendez-vous.

BEUKEN-COLIN S.P.R.L.

Jean-Marie FASTRE
Thier du Ry, 1 à 4671 Barchon

Tél. 04.387.76.29 - Fax 04.387.76.46
beuken-colin@recordbank.be - www.recordbank.be

Bon Etoile :
votre argent en toute sécurité.
Plus d’informations, contactez :

* Taux en vigueur au 8 avril 2008. Le bon Etoile est un bon de caisse dont la période de
souscription est limitée. La période de souscription s’étend du 8 avril 2008 au 19 mai 2008
inclus. Record Bank se réserve le droit d’adapter le taux d’intérêt pendant la période de
souscription ou de clôturer celle-ci anticipativement.
Précompte mobilier : 15 %.

Votre bon de 
caisse à haut

rendement

4,60 %*
sur 3 ans / 5 ans / 8 ans

recordbank.be

Bon Etoile

Vu le succès remporté les années précédentes, «La Jeunesse de Housse» réorganise un

RALLYE TOURISTIQUE à la découverte du plateau de Herve
LE DIMANCHE 13 JUILLET 2008 à partir de 12 h 30.

Au profit de la Sclérodermie ± 40 km émaillés de questions d’observation et de jeux.

Des prix récompenseront tous les candidats ; de plus, cette année, un challenge particu-
lier, en effet, sera attribué aux trois premiers classés du rallye de Roloux (le dimanche 29
juin) et du nôtre, un séjour de trois jours à Paris! Mise sur pied de cette promenade : Pierre
Habets et Henri Renard. En soirée «Tête de veau - frites»
Pour tout renseignement : Frans et Yvette Kroonen 04/387 43 55

Le mardi 8 juillet 2008, le dernier jour de la fête à Saive,
nous organisons une marche d’après-midi au départ de
la salle l’Escale (ancienne maison communale de Saive)
en plein cœur du village.
Les membres du Cercle des Marcheurs de Saive auront
le plaisir de vous accueillir dans la joie et la bonne
humeur entre 12 h et 19 h pour vous remettre votre
carte d’inscription au prix de 75 centimes.
Nous vous proposerons 3 parcours de 5, 10 et 15 km sur
lesquels vous trouverez un poste de contrôle tenu par
un duo de choc dans une ambiance bon enfant avec
nourriture et boissons à prix démocratiques. Au retour
de votre balade, vous aurez la possibilité de vous restau-
rer. Tout le monde est invité à venir arpenter les sentiers
de notre village ou tout simplement passer un moment
en toute convivialité en notre compagnie. Pour tout ren-
seignement, veuillez contacter soit Nathalie NICOLAY
au 04/370.22.39 soit Serge PIRAUX au 04/377.38.21
soit par e-mail à l’adresse:
LG013@ffbmp.be.

Chauffage : entretien - dépannage
Climatisation - Sanitaires : étude - installation - dépannage

info@chauffagedouniaux.be
Rue de Barchon, 12 - 4671 Housse Tél. 0475 93 84 85

Pas de problèmes !

Vous avez oublié de nous transmettre
à temps votre article, ou votre publi-
cité !

Nous pouvons encore le publier si
vous le désirez sur le site internet :

www.blegny-initiatives.be dans l’on-
glet «Flash».

Pour vous, ami commerçant habituel
de «Blegny Initiatives», qui ne dispo-
sez pas encore d’un site internet, pro-
fitez de cette occasion.

Sachez que vous pouvez dès à pré-
sent héberger une page de publicité
sur notre site et ceci pour une partici-
pation annuelle minime.

Comment ? En nous faisant parvenir :

- un fichier informatique au format :
WORD, IMAGE (gif, jpeg,...), PDF,
etc... (via mail);

- une feuille papier A4 maximum qui
sera scannée;

- votre demande doit mettre en évi-
dence votre dernière publicité sur le
site, avec un texte de votre choix
qui permettra de vous référencer et
de vous faire connaître au travers
des moteurs de recherche sur la
toile et dans le monde entier.

TOITURE - SANITAIRE
PETITE MAÇONNERIE
& TRANSFORMATION

Tél. : 04/387 74 86
Fax : 04/387 79 91
Rue Troisfontaines, 76 4670 BLEGNY

Alain DONNAY
S.P.R.L.

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT
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à temps votre article, ou votre publi-
cité !

Nous pouvons encore le publier si
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Les carnets de Blegny et environs

UNITE PASTORALE 
des 6 clochers  
de Blegny
Accueil paroissial
	• route de Mortier 12 à 4670 Mortier
	• Infos générales : 04 272 79 29
	• secretariat@up6clochers-blegny.be
	• Lundi de 9 à 12h, mardi et mercredi de 9 à 16h30 ou sur rendez-vous
	• Baptêmes : Bapteme@up6clochers-blegny.be

Horaire des célébrations :
	• Samedi 1er novembre : 

	› 10h : messe + remise des croix aux familles des défunts de 
l’année à Blegny

	› 15h : office des défunts à Housse, Mortier et Saint-Remy
	• Dimanche 2 novembre : 10h messe + remise des croix 
aux familles des défunts de l’année à Barchon

	• Samedi 8 novembre : 17h à Blegny
	• Dimanche 9 novembre  : 10h à St-Remy
	• Samedi 15 novembre  : 17h à Blegny :  
messe de fin de mission de Jacques Veys en 
tant que curé de notre unité pastorale

	• Dimanche 16 novembre  : Pas de messe
	• Samedi 22 novembre: 17h à Blegny
	• Dimanche 23 novembre  : 10h30 à Housse Messe de 
la  St-Eloi

	• Samedi 29 novembre : 17 h à Blegny :  
messe de début de mission d’Olivier Windels 
en tant que curé de notre unité pastorale

	• Dimanche 30 novembre : pas de messe

1ère communion
Les enfants de 3e primaire : le dimanche 9 novembre rencontre à 10h à l’église 
de Housse
Les enfants de 2e primaire : le samedi 22 novembre entre 15 et 16h à l‘église de 
Blegny : Jeu découverte de l’église et inscription
Contact : 0475 27 20 81 - premieres.communions@up6clochers-blegny.be

Profession de foi
Dimanche 16 novembre de 9h15 à 11h40, rencontre à l’église de St-Remy 
Contact : 0496 33 61 93 - professions-de-Foi@up6clochers-blegny.be

Jeunes 12/15 : Groupe1215Blegny@outlook.be
Samedi 15 novembre : Journée solidaire et participation à la messe de 
Blegny à 17h
Contact : 0497 46 93 87 -  Groupe1215Blegny@outlook.be

Jeunes qui se préparent à la confirmation 
Renseignements : 0496 33 61 93 - confirmations@up6clochers-blegny.be

NOUVEAU SITE

FACEBOOK

Eglise Protestante Unie de Belgique
Adresse  : Rue de la Station, 54, Blegny 
Horaire des célébrations : 
Culte avec Sainte-Cène tous les dimanches à 10h
Contact : Jean-Luc Cardon :  0475 68 33 85 - jlcardon@skynet.be

Groupe de prières du Renouveau Charismatique  
« Le Grain de Sénevé »
Les mercredis de 10h à 11h30.
Rue de l’Institut n° 30 à l’oratoire de la Communauté des Sœurs de Saint Joseph à BLEGNY
Contact : Monique 0474/76.07.52

Décès
Dominique FABRY, de Barchon, décédé le 11 septembre à l’âge de 53 ans
Frédéric DELSUPEXHE, de Barchon, décédé  le 15 septembre à l’âge de 55 ans
Daniel COUNE, de Housse, compagnon de feu Betty Delvaux, décédé le 19 septembre à l’âge de 
68 ans
Albert WEBER, de Blegny, veuf de Monique Colson, décédé le 24 septembre à l’âge de 90 ans
Albert STRAETEN, de Blegny, époux de Liliane Bonmariage, décédé le 26 septembre à l’âge de 
74 ans
Marie BAWIN, de Blegny, compagne d’Alain Smets, décédée le 29 septembre à l’âge de 77 ans
Caroline LECLERCQ, de Saive, veuve de Julien Spirlet, décédée le 1er octobre à l’âge de 92 ans 
Lambertine DIET, de Blegny, veuve de Jacques Weber, décédée le 4 octobre à l’âge de 94 ans.
Jean-Louis GUERIN, de Blegny, époux d’Astrid Dechamps, décédé le 6 octobre à l’âge de 76 ans
Maria LEVI, veuve de Rocco Ferrara, décédée le 7 octobre à l'âge de 93 ans
Ricardo BLASCO, de Blegny, époux de Lisette Mathoul, décédé le 7 octobre à l'âge de 72 ans
Gérard WISLEZ, de Blegny, époux d'Ema Hermie, décédé le 9 octobre à l'âge de 90 ans

Halloween à la mine
Une nouvelle de Laure-Anne Gentges basée sur une légende minière liégeoise 
décrite par Paul Sebillot dans son ouvrage "Les travaux publics et les mines dans 
les traditions et les superstitions de tous les pays" (1894).

Charbonnage du Perron, Sclessin, vers 1850.
J’ai jamais été du genre trouillard. J’ai quinze ans ; 
je suis un homme, un vrai. J’ai jamais claqué des 
dents en descendant dans le fond de la mine, 
jamais eu les genoux qui tremblent quand la cage 
s’enfonce à toute allure vers les enfers. J’suis coura-
geux, le porion l’a répété plein de fois à mon père. 
Je fais mon travail vite et bien. Et puis je m’entends 
avec tout le monde, même si les autres ouvriers 
aiment bien me charrier. Je leur joue des farces 
aussi, alors c’est de bonne guerre.
J’ai jamais cru toutes les histoires que les ouvriers 
racontent. Une Dame blanche qui hanterait les 
galeries ? Des lutins qui vous voleraient votre bri-
quet ? Un cheval noir qui annoncerait la venue 
des coups d’eau ? Allons, donc. Ils ne cherchent 
qu’à effrayer les plus crédules. Je ne suis pas de ce 
genre-là. Je n’ai jamais cru à l’existence de créa-
tures maléfiques dans la mine… jusqu’à ce fameux 
dimanche d’octobre.
Je travaillais avec Maurice, comme ça m’arrivait 
parfois. J’aimais bien Maurice, il me partageait 
toujours un bout de ses tartines au saindoux et au 
sirop de Liège quand nous prenions notre pause. 
C’était son petit rituel et c’est exactement ce qui 
s’est passé ce jour-là. Il a attendu patiemment que 
je finisse de savourer le morceau de pain avant de 
m’envoyer chercher une pièce de bois pour conti-
nuer le soutènement que nous avions entamé 
plus tôt dans la journée. Je me suis exécuté avec 
entrain, énergisé par mon repas et la bonne com-
pagnie. J’étais en train de lui ramener le bois 
quand l’impossible se produisit : j’étais figé sur 
place, incapable de bouger. Une terreur comme je 
n’avais encore jamais eu l’occasion de vivre m’en-
vahit. J’en aurais tremblé de tous mes membres si 
mes muscles avaient été sous mon contrôle.

Je suis pas fier de l’avouer, mais j’ai pleuré après 
Maurice pour qu’il vienne m’aider. Je sanglotais 
comme un gamin, la morve me dégoulinant sur 
le visage comme les larmes sans que je puisse l’es-
suyer. 
J’ai prié, prié, prié.
Je ne sais pas combien de temps cette épreuve a 
duré, mais quand j’ai enfin pu bouger, je me suis 
effondré par terre. J’ai remercié Sainte-Barbe de 
m’avoir délivré. J’étais amer que Maurice m’ait 
lâchement laissé tomber. Je n’avais qu’une chose 
en tête : le disputer de ne pas être venu m’aider.
La colère m’aveuglait. L’horreur eut bientôt fait 
de la remplacer. Quand je me suis approché du 
soutènement, on ne voyait plus de Maurice que 
ses cheveux. 
J’ai hurlé, je crois. Pleuré à nouveau. 
Je n’ai pas osé m’approcher plus. Il était trop tard 
pour Maurice, je le savais. On m’avait immobilisé 
pour que je ne puisse pas lui porter secours.
Je n’ai aucun souvenir de comment je suis remonté 
au jour. J’ai dû raconter ce que j’avais vécu à 
quelqu’un. Tout ce que je sais, c’est que le matin 
suivant, un seul nom était sur toutes les lèvres : 
le boubleig’ne. C’était son esprit maléfique qui 
m’avait empêché de sauver Maurice.
Je n’ai jamais été du genre trouillard. Mais main-
tenant, quand je descends dans la mine, je claque 
des dents et j’ai les genoux qui tremblent chaque 
fois que je pense à Maurice.

Cette nouvelle vous a plu ? Rejoignez-nous le 31 
octobre à Blegny-Mine pour enquêter sur la mort 
de Jean le mineur en interrogeant les esprits de la 

mine. Frissons et amusement garantis !
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Le CPAS et le PCS, avec l’asbl REVERT, spécialisée dans la sensibilisation 
aux économies d’énergie ainsi qu’à l’éco-responsabilité, ont organisé quatre 
mercredis, des ateliers gratuits au Centre Fricaud-Delrez, à Blegny. Cela permet 
aux personnes ayant de faibles revenus d’avoir des dépenses énergétiques 
moins fortes, et donc plus d’argent pour les autres nécessités de la vie. 

Il y a eu, le 17 septembre, un atelier sur l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
le 24 septembre, sur les problèmes d’humidité, la pollution intérieure et l’art 
d’aérer ou ventiler les pièces de la maison  ; le 1er octobre, sur l’eau  ; le 8 
octobre, sur les façons d’écologiquement cuisiner.

Après quoi une visite à domicile a été effectuée, chez chaque personne ayant 
participé, pour concrétiser les enseignements des ateliers.

Une manière d’optimiser l’aide sociale par des actions concrètes !

Des Ateliers qui donnent l’énergie 
d’économiser l’énergie… 

Sont mariés depuis 50 ans :
• Marie BOTTY & Joseph 
VANWARBECK, le 8 mars
• Céluta MAQUINAY & Guy LEROY, 
le 3 avril
• Régine LEMAIRE & Henri 
THONNART, le 3 avril
• Josiane PATERNOTTE & Claude 
CLAES, le 19 avril
• Maly STEENEBRUGGEN & Albert 
FAFCHAMPS, le 22 avril 
• Suzanne GAILLARD & Jean-Claude 
LECÂNE, le 23 avril
• Josiane HOGGE & Claude 
DUMONT, le 17 mai
• Danielle MULLER & Michel 
CRASSON, le 20 mai
• Paola PONIZ & Christian FALLA, 
le 23 mai
• Christiane DEBY & Yvan DETHIOUX, 
le 5 juillet
• Gabrielle ROBERTZ & François 
CONSTANT, le 12 juillet
• Myriam VAN THIELEN & Josef 
KUBICZEK, le 12 juillet
• Ghislaine BORGUET & Claude 
PIROTTE, le 19 juillet
• Myriam HOTTART & Jean François 
OUDOT, le 6 septembre

Sont mariés depuis 60 ans :
• Denise WILLEMS & Julien TONKA, 
le 27 mars
• Marie-Jeanne RUTTEN & Jean-
Marie MUNIKEN, le 8 avril
Jacqueline RENIER & Pierre SERVATY, 
le 21 avril
• Renée MOEKERKE & Marcel Léon 
DUMONT, le 24 avril
• Hubertine VANOORSCHOT & Louis 
J GOEDERT, le 6 mai
• Marcelle BEAUVOIX & Hubert 
BEDEUR, le 22 mai
• Mia PLOEMMEN & Joseph 
FRANSSEN, le 29 mai
• Suzanne HEUCHENNE & Claude 
DASSE, le 14 septembre

Sont mariés depuis 65 ans :
• Lucienne HEYNEN & Gilbert 
HABETS, le 16 juillet

Sont mariés depuis 70 ans :
• Adèle JONETTE & José THIRY, 
le 10 septembre

Félicitations à tous ces couples 
que l’amour unit si fort depuis si 
longtemps !

Les noces des amoureux...
La commune partage sur sa page Facebook les photos des couples qui 
célèbrent leurs noces ou se marient, permettant à tous de découvrir ces beaux 
moments et de les féliciter. N’oublions pas ceux qui ont fêté plus intimement 
ces occasions, sans photos, mais tout aussi chaleureusement. Félicitations à 
tous les amoureux de l’entité qui ont récemment célébré leurs noces d’or, de 
diamant, de palissandre et de platine : 

Commencer l’année avec fruit(s) !
Fidèles à la tradition, les élèves de 
maternelle de l’école communale de 
Blegny se sont retrouvés quelques 
jours après la rentrée pour cueillir 
les pommes et les poires des arbres 
fruitiers autour de l’école. 

Grâce à cette récolte, ils ont pu 
ramener pas moins de 4 palox de 
poires destinés à la préparation d’un 
délicieux sirop réalisé avec le savoir-
faire de la siroperie artisanale Nyssen 
d’Aubel. Les 828 kg de pommes  
récoltés seront transformés en un 
savoureux jus de pomme par l’Atelier 
Constant Berger à Herve. 

Merci à tous ceux qui ont rendu cette 
activité possible : 
- les grands-parents et la maman de 
Lucile pour la cueillette des poires.
- les parents d’Apolline pour leur 
aide logistique. 
- les vergers de Sonkeu pour le prêt 
des palox. 
- la famille Lehane de Richelle pour 
les fruits.

Et surtout,  un immense  merci aux 
petits cueilleurs et à leurs parents 
sans qui ce beau  projet n’aurait pu 
voir le jour.

Chien(s) à déclarer...
Même si votre chien est encore 
un petit chiot ou s’il est un grand 
costaud bien gentil, qu’il soit de race 
ou issu de croisements, le règlement 
général de police (articles 36 et 
suivants) impose des obligations 
supplémentaires aux maîtres 
lorsque leur animal entre dans la 
catégorie des « réputés dangereux »
ou même « très dangereux ». Cela 
commence par la déclaration auprès 
de l’Administration communale, 
accompagnée du passeport lié à 
la puce, de la preuve d’assurance 
en responsabilité civile couvrant ce 
risque, ainsi que d’un certifi cat de 
sociabilité.

Les chiens de catégorie 1, réputés 
très dangereux, sont ceux ayant du 
sang d’American Staffordshire terrier, 
de Bull terrier, d’English terrier ou de 
Pitbull terrier.
Les chiens de catégorie 2, réputés 
dangereux, regroupent ceux ayant 
du sang d’Akita inu, de Band dog, 
de Doberman, de Dogue argentin, 

de Dogue de Bordeaux, de Mastiff, 
de Mâtin brésilien, de Ridgeback 
rhodésien, de Rottweiler ou de Tosa 
inu.

Pour déclarer un chien de catégorie 
1 ou 2, prenez contact avec les 
agents constatateurs communaux  
au 04/377.99.67 ou par mail à : 
- marine.linotte@blegny.be
- cihan.karabulut@blegny.be
N’hésitez pas à les contacter 
pour toute question ou précision 
concernant la procédure de 
déclaration. La sécurité de tous, y 
compris celle de votre chien, dépend 
d’une bonne organisation et du 
respect de ces règles.

Bénédictions de la Saint Hubert
Dimanche 5 octobre, le Cercle d’attelage du pays de Liège a donné le coup 
d’envoi de la saison des bénédictions d’animaux organisées dans la région à 
l’occasion de la Saint Hubert, patron des chasseurs et protecteur des animaux.
Comme chaque année, l’événement a été un vrai succès : de nombreux 
habitants et visiteurs se sont rassemblés pour faire bénir leurs compagnons 
sur le site de la Caserne de Saive. Chevaux, chiens, chèvres, lapins… chacun 
a eu droit à la traditionnelle bénédiction du prêtre, dans une atmosphère 
chaleureuse et conviviale.
La bénédiction de la Saint Hubert est une tradition vivante dans de nombreux 
villages. Elle met à l’honneur la place des animaux dans nos vies quotidiennes. 
La prochaine bénédiction dans la commune aura lieu à Mortier, le dimanche 
16 novembre. L’occasion pour les habitants de prolonger cette belle tradition 
et de partager à nouveau un moment de rassemblement populaire et festif.

Conférence 
Amnesty Blegny 
GAZA – ISRAEL :  
DE L’ENFERMEMENT  
AU… DESESPOIR !!!
Pour une première conférence organisée par notre 
groupe AMNESTY BLEGNY, ce fut une réussite : 
une soixantaine de per-
sonnes présentes ! 
Michel Hermans, ana-
lyste de la situation de 
Gaza et spécialiste de la 
question, nous a brossé 
un tableau historique rapide de l’histoire du pays 
et nous a invité à réfléchir aux conséquences de la 
situation actuelle.
Pour lui, le ressentiment est tel dans les deux com-
munautés qu’il n’y aura pas d’apaisement avant 
plusieurs années et malheureusement, le sang va 
continuer de couler.
Il évoque cette situation et son historicité dans 
un cycle de conférences intitulé « Jérusalem et la 
Palestine » qui ont lieu à Aubel dans le cadre de 
L’université complétive du temps libre du plateau 
de Herve. Pour lui, le 
titre de notre conférence 
aurait dû être : « enfer-
mement et désespoir ».
Notre prochaine 
rencontre aura 
lieu le SAMEDI 13 
DECEMBRE à 10 h au même endroit, le complexe 
touristique de BLEGNY-MINE. Un vaste parking 
sera à votre disposition. L’entrée sera gratuite mais 
une urne sera à votre disposition pour votre parti-
cipation éventuelle.
L’orateur sera M. Kabisa qui nous expliquera 
les tenants et les aboutissants de la situation du 
Congo :

LE CONGO DANS L’OMBRE  
DES MEDIAS

Bienvenue à toutes et à tous ! 
Une organisation d’AMNESTY BLEGNY 

AU PU VI 
PU DJONE

On a fêté les 90 ans 
de Germaine Thirion 

(28.7.1935) ...
Et les 80 ans de 
Yvette Goessens 

(4.2.1945) ... 

Et de Georgy Battice. 
(1.11.1945)

 ... de Jeanne Vaessen 
(9.11.1945) ....

PROCHAINES ACTIVITES "Au Pu vi Pu  Djone" :
•	 5 NOVEMBRE : Raclette et jeux de table (de 14 à 17h)
•	 3 DECEMBRE : Saint-Nicolas et jeux de table(de 14 à 17h)
•	 17 DECEMBRE : Repas de fin d’année (de 12 à 18h)
•	 7 JANVIER : Jeux de table (de 14 à 17h)

Au home Saint-Joseph et aux Comtes De Méan
PROMENADE EN TRIPORTEUR
« Ce triporteur est bien plus qu’un simple 
vélo adapté, explique Marie-Claire Schmitz, 
coordinatrice du GAL (Groupe 
d’Action Locale). Il symbolise 
une mobilité durable accessible 
à toutes et à tous, mais aussi une 
nouvelle façon de lutter contre 
l’isolement des aînés. » Acheté 
par le GAL, le triporteur circule 
depuis le 2 septembre dernier et 
permet aux résidents de 5 maisons 

de repos partenaires (dont le home Saint- 
Joseph et les Comtes de Méan) de profiter de 
déplacements inoubliables, que ce soit assis 
sur la banquette ou même en embarquant 

directement avec leur fauteuil 
roulant. C’est l’occasion pour ces 
personnes de retrouver la sensa-
tion du vent dans les cheveux et 
de partager un moment de com-
plicité avec leur pilote bénévole, 
formé·e par le GAL.

Une belle rencontre 
intergénérationnelle   
Deux fois par mois depuis le mois de jan-
vier, les élèves de P3 à P6 de l’école Saint- 
Joseph partagent un moment privilégié 
avec les résidents du Home Saint-Joseph 
autour d’une activité "jeux de société". Un 
temps d’échange et de complicité où rires 
et apprentissages se mêlent.

AS-TU VU LE TRAM A LIEGE ?
Excursion pour les pensionnaires du home Saint-Joseph à Blegny à Liège ; 
avec des membres du personnel et quelques bénévoles, ils ont pu emprunter 
le tram et déguster un excellent boulet-frites en face des Guillemins. Une 
journée de détente et de découverte !

ON THE 
ROAD AGAIN, 
JOHNNY !
Johnny habite le centre de Blegny et a 
une passion pour Halloween. Il a ainsi 
« customisé » son camion en le dédiant 
à cette cause. Nul doute qu’il sera bien 
protégé sur la route par son squelette, sa 
toile d’araignée,  la croix de Jésus (en fluo) 
et le drapeau belge.  Il s’est aussi procuré 
une pierre tombale : en actionnant un 
bouton, la partie supérieure se soulève et 
un monstre apparait. Sur la poignée de 
l’accompagnateur, il envisage de placer 
une main (en plastique !) qui remue les 
doigts dès qu’on s’en approche !
Malheureusement, entre deux séances 
photos, des individus mal intentionnés lui 
ont confisqué une partie de son squelette 
et de sa toile d’araignée !  Pas très sympa 
car ce passe-temps ne dérange personne !
Bonne route à toi, Johnny !!!

JP

Du nouveau à Blegny : 
un bar à pâtes ! 
Il est situé au centre du vil-
lage, juste à l’entrée de la gale-
rie Ledent, à gauche du VI 
BLEGNE.
Son nom vous dit sans 
doute quelque chose : Mario 
GUCCIO, c’est le nom du 
chanteur de MACHIAVEL, 
malheureusement décédé. Il lui arrivait de s’arrêter au VI pour déguster 
un verre de vin.

Et c’est son cousin Stéphano qui a 
décidé de se lancer dans l’ombre de 
l’effigie de Mario pour inaugurer ce 
nouveau BAR A PATES.
A l’intérieur, vous y trouverez 
4 places assises mais le patron 
compte rapidement placer 
quelques tables supplémentaires à 
l’intérieur de la galerie.
Il vous propose un assortiment de 
pâtes qui s’échelonnent  des clas-

siques en passant par les gratinées, les escapades et les océans. Les prix 
vont de 8 € pour une bolognaise à 13 € pour des « scampis du chef ».  
En moyenne, si on regarde l’ensemble de la carte, un plat vous coûtera 
11,6 €. 
Un exemple : la Blegnytoise est composée de bolo, de crème, de lardons, 
de champignons, de petits pois, de basilic et d’ail.
Un autre : vous trouverez dans  la Stéphano de l’huile d’olive, des lar-
dons, des aubergines, des petits pois, des câpres, des olives, des tomates 
cerises, des courgettes, du parmesan, du basilic et de l’ail ! 

Le patron vous conseille de 
passer commande par télé-
phone : cela lui facilitera la 
tâche et vous évitera d’at-
tendre trop longuement ! : 
0471 46 33 72.
Nous lui souhaitons bonne 
réussite dans son projet ! 
Bon appétit à toutes et à 
tous !

JPA

Pasta Guccio
Rue Entre-Deux-Villes, 7 - Blegny
Tél. : 0471 46 33 72
Horaire :
•	 Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 

11h30 à 13h30 - 17h30 à 21h30.
•	 Samedi et dimanche : 17h30 à 

21h30
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Le CPAS et le PCS, avec l’asbl REVERT, spécialisée dans la sensibilisation 
aux économies d’énergie ainsi qu’à l’éco-responsabilité, ont organisé quatre 
mercredis, des ateliers gratuits au Centre Fricaud-Delrez, à Blegny. Cela permet 
aux personnes ayant de faibles revenus d’avoir des dépenses énergétiques 
moins fortes, et donc plus d’argent pour les autres nécessités de la vie. 

Il y a eu, le 17 septembre, un atelier sur l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
le 24 septembre, sur les problèmes d’humidité, la pollution intérieure et l’art 
d’aérer ou ventiler les pièces de la maison  ; le 1er octobre, sur l’eau  ; le 8 
octobre, sur les façons d’écologiquement cuisiner.

Après quoi une visite à domicile a été effectuée, chez chaque personne ayant 
participé, pour concrétiser les enseignements des ateliers.

Une manière d’optimiser l’aide sociale par des actions concrètes !

Des Ateliers qui donnent l’énergie 
d’économiser l’énergie… 

Sont mariés depuis 50 ans :
• Marie BOTTY & Joseph 
VANWARBECK, le 8 mars
• Céluta MAQUINAY & Guy LEROY, 
le 3 avril
• Régine LEMAIRE & Henri 
THONNART, le 3 avril
• Josiane PATERNOTTE & Claude 
CLAES, le 19 avril
• Maly STEENEBRUGGEN & Albert 
FAFCHAMPS, le 22 avril 
• Suzanne GAILLARD & Jean-Claude 
LECÂNE, le 23 avril
• Josiane HOGGE & Claude 
DUMONT, le 17 mai
• Danielle MULLER & Michel 
CRASSON, le 20 mai
• Paola PONIZ & Christian FALLA, 
le 23 mai
• Christiane DEBY & Yvan DETHIOUX, 
le 5 juillet
• Gabrielle ROBERTZ & François 
CONSTANT, le 12 juillet
• Myriam VAN THIELEN & Josef 
KUBICZEK, le 12 juillet
• Ghislaine BORGUET & Claude 
PIROTTE, le 19 juillet
• Myriam HOTTART & Jean François 
OUDOT, le 6 septembre

Sont mariés depuis 60 ans :
• Denise WILLEMS & Julien TONKA, 
le 27 mars
• Marie-Jeanne RUTTEN & Jean-
Marie MUNIKEN, le 8 avril
Jacqueline RENIER & Pierre SERVATY, 
le 21 avril
• Renée MOEKERKE & Marcel Léon 
DUMONT, le 24 avril
• Hubertine VANOORSCHOT & Louis 
J GOEDERT, le 6 mai
• Marcelle BEAUVOIX & Hubert 
BEDEUR, le 22 mai
• Mia PLOEMMEN & Joseph 
FRANSSEN, le 29 mai
• Suzanne HEUCHENNE & Claude 
DASSE, le 14 septembre

Sont mariés depuis 65 ans :
• Lucienne HEYNEN & Gilbert 
HABETS, le 16 juillet

Sont mariés depuis 70 ans :
• Adèle JONETTE & José THIRY, 
le 10 septembre

Félicitations à tous ces couples 
que l’amour unit si fort depuis si 
longtemps !

Les noces des amoureux...
La commune partage sur sa page Facebook les photos des couples qui 
célèbrent leurs noces ou se marient, permettant à tous de découvrir ces beaux 
moments et de les féliciter. N’oublions pas ceux qui ont fêté plus intimement 
ces occasions, sans photos, mais tout aussi chaleureusement. Félicitations à 
tous les amoureux de l’entité qui ont récemment célébré leurs noces d’or, de 
diamant, de palissandre et de platine : 

Commencer l’année avec fruit(s) !
Fidèles à la tradition, les élèves de 
maternelle de l’école communale de 
Blegny se sont retrouvés quelques 
jours après la rentrée pour cueillir 
les pommes et les poires des arbres 
fruitiers autour de l’école. 

Grâce à cette récolte, ils ont pu 
ramener pas moins de 4 palox de 
poires destinés à la préparation d’un 
délicieux sirop réalisé avec le savoir-
faire de la siroperie artisanale Nyssen 
d’Aubel. Les 828 kg de pommes  
récoltés seront transformés en un 
savoureux jus de pomme par l’Atelier 
Constant Berger à Herve. 

Merci à tous ceux qui ont rendu cette 
activité possible : 
- les grands-parents et la maman de 
Lucile pour la cueillette des poires.
- les parents d’Apolline pour leur 
aide logistique. 
- les vergers de Sonkeu pour le prêt 
des palox. 
- la famille Lehane de Richelle pour 
les fruits.

Et surtout,  un immense  merci aux 
petits cueilleurs et à leurs parents 
sans qui ce beau  projet n’aurait pu 
voir le jour.

Chien(s) à déclarer...
Même si votre chien est encore 
un petit chiot ou s’il est un grand 
costaud bien gentil, qu’il soit de race 
ou issu de croisements, le règlement 
général de police (articles 36 et 
suivants) impose des obligations 
supplémentaires aux maîtres 
lorsque leur animal entre dans la 
catégorie des « réputés dangereux »
ou même « très dangereux ». Cela 
commence par la déclaration auprès 
de l’Administration communale, 
accompagnée du passeport lié à 
la puce, de la preuve d’assurance 
en responsabilité civile couvrant ce 
risque, ainsi que d’un certifi cat de 
sociabilité.

Les chiens de catégorie 1, réputés 
très dangereux, sont ceux ayant du 
sang d’American Staffordshire terrier, 
de Bull terrier, d’English terrier ou de 
Pitbull terrier.
Les chiens de catégorie 2, réputés 
dangereux, regroupent ceux ayant 
du sang d’Akita inu, de Band dog, 
de Doberman, de Dogue argentin, 

de Dogue de Bordeaux, de Mastiff, 
de Mâtin brésilien, de Ridgeback 
rhodésien, de Rottweiler ou de Tosa 
inu.

Pour déclarer un chien de catégorie 
1 ou 2, prenez contact avec les 
agents constatateurs communaux  
au 04/377.99.67 ou par mail à : 
- marine.linotte@blegny.be
- cihan.karabulut@blegny.be
N’hésitez pas à les contacter 
pour toute question ou précision 
concernant la procédure de 
déclaration. La sécurité de tous, y 
compris celle de votre chien, dépend 
d’une bonne organisation et du 
respect de ces règles.

Bénédictions de la Saint Hubert
Dimanche 5 octobre, le Cercle d’attelage du pays de Liège a donné le coup 
d’envoi de la saison des bénédictions d’animaux organisées dans la région à 
l’occasion de la Saint Hubert, patron des chasseurs et protecteur des animaux.
Comme chaque année, l’événement a été un vrai succès : de nombreux 
habitants et visiteurs se sont rassemblés pour faire bénir leurs compagnons 
sur le site de la Caserne de Saive. Chevaux, chiens, chèvres, lapins… chacun 
a eu droit à la traditionnelle bénédiction du prêtre, dans une atmosphère 
chaleureuse et conviviale.
La bénédiction de la Saint Hubert est une tradition vivante dans de nombreux 
villages. Elle met à l’honneur la place des animaux dans nos vies quotidiennes. 
La prochaine bénédiction dans la commune aura lieu à Mortier, le dimanche 
16 novembre. L’occasion pour les habitants de prolonger cette belle tradition 
et de partager à nouveau un moment de rassemblement populaire et festif.
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AGENDA NOVEMBRE 2025

RETROUVEZ TOUS CES ÉVÉNEMENTS SUR 
WWW.BLEGNY.BE

AVEC DES INFORMATIONS DÉTAILLÉES POUR CHACUN !

Le Rendez-vous des auteurs 

Il fallait une nouvelle formule pour 
que les adeptes de la lecture – et 
ils ne sont pas rares dans nos sept 
villages ! – viennent à la rencontre 
des livres, en chair et en os et en 
papier ! A Saint-Remy, la Foire du 
livre organisée par l’asbl Blegny 
Move a merveilleusement accompli 
cette mission pendant des années, 
avant de s’essouffl er quelque peu 
au bout de 19 éditions. Il fallait donc 
se renouveler : un nouveau lieu, 
un nouveau concept, un nouveau 
souffl e.

C’est pourquoi nous avons choisi de 
créer un événement simple, convivial, 
sans démesure ni animation, dans le 
cadre de « Lisez-vous le belge ? »,

à la Bibliothèque de Blegny. Le 15 
novembre prochain, de 10h  à 13h, 
une dizaine d’auteurs se seront 
donné rendez-vous, attablés pour 
rencontrer leurs lecteurs, échanger 
avec eux et dédicacer leurs ouvrages 
(apportés ou en vente sur place) ! 
Ont déjà confi rmé leur présence : 
Jean-Pierre BULTOT, Martine COLAS, 
Pauline DRION, Vinciane GOFFIN, 
Cindy LASCHET, Mathilde MARAS, 
Estelle MEENS, Laetitia MILITELLO, 
Caroline VALENTINY, Rosanna TETI…

Alors, à vos agendas ! Et le jour 
venu, vivez près de chez vous le fait 
que surfer sur Amazon n’est pas la 
meilleure approche d’une mer de 
livres ;)

<       <       <       <

Nouveaux conseillers du CCE : 
prêts à relever le défi  ?

Comme chaque année, les élèves 
de 5ème année des écoles de l’entité 
(Barchon, Blegny communale et 
libre, Housse, Mortier, Saint-Remy 
communale et libre, Saive communal 
et spécialisée et Trembleur) peuvent 
se porter candidats pour intégrer le 
Conseil Communal des Enfants. 
Les candidats mènent campagne 
pendant plusieurs jours et présentent 
leurs projets sur des affi ches. Les 
élèves votent ensuite dans un 
processus qui reproduit fi dèlement 
une vraie élection : convocation 
individuelle, présentation d’une carte 
d’identité, passage dans un isoloir, 
bulletin de vote, urne, bureau de 
vote avec président, vice-président, 
secrétaire et vice-secrétaire, 
dépouillement public et annonce 
offi cielle des résultats.

Cette année, et pour la première 
fois, la cérémonie de prestation de 
serment des nouveaux membres 
du CCE se tiendra à l’Hôtel de 
Ville, pour un cadre plus offi ciel, le 
mercredi 26 novembre. Comme 
chaque année, les jeunes conseillers 
prêteront serment devant le collège 
et le conseil communal, marquant le 
début offi ciel de leur mandat de deux 
ans. Cette édition sera également 
la première sous la coordination 
d’Anne de Lavreille, Échevine de 
l’Extrascolaire. 
Pendant leur mandat, les enfants se 
réunissent deux fois par mois pour 

réfl échir, discuter et proposer des 
initiatives destinées à améliorer la vie 
quotidienne des habitants. Chaque 
projet est élaboré collectivement, 
afi n de permettre aux idées des 
nouveaux et des anciens membres 
d’être mises en valeur et, lorsque 
possible, concrétisées.

Parmi les projets déjà réalisés :
- stickers sur les poubelles publiques 
pour encourager les citoyens à jeter 
leurs déchets correctement,
- activités intergénérationnelles,
- bâches de sensibilisation pour 
promouvoir des collations saines,
- balade contée itinérante.

Plus d’infos sur le site blegny.be
(Vivre à Blegny > Extrascolaire > 
Conseil Communal des Enfants). En 
attendant, bonne campagne à tous 
les enfants qui se présenteront pour 
participer à ce beau projet !

• Mercredi 5 de 16h à 18h :
Animation ludothèque à la 
bibliothèque de Blegny.

• Samedi 8 :
- Marche de l’Armistice organisée 
par les Marcheurs de Saive. 

- Dîner d’automne des Seniors à 
Blegny-Mine. 

• Lundi 10 dès 18h30 :
Repas des commerçants et 
indépendants de l’entité à Blegny-
mine. 

• Mardi 11 :
Commémoration de l’Armistice 
2025 : dépôts de gerbes aux 
différents monuments, suivie 
d’une cérémonie à la salle 
Fricaud-Delhez, en présence 
des différentes associations 
patriotiques, laïques et citoyennes.

• Samedi 15 de 14h à 16h :
Atelier Furoshiki (techniques de pliage 
de tissus d’origine japonaise) organisé au 
réfectoire de l’école communale 
de Blegny par Be21. 

• Samedi 15 de 10h à 13h : 
Rendez-vous des auteurs à la 
bibliothèque de Blegny

• Samedi 15 et dimanche 16 : 
Théâtre à Housse

• Mercredi 19 : Excursion Seniors: 
visite du Plateau de Herve

• Jeudi 20 à 19h : Vernissage 
de l’exposition photo citoyenne           
« Objectif Blegny » à l’Hôtel de 
Ville de Blegny. 

• Vendredi 21 > dimanche 23 :
Exposition d’oiseaux par Li Tindeu 
de Blegny à la salle Fricaud-
Delhez.



Anecdote d'un autre temps
Un dimanche au cinéma dans les années '50
Pour mes parents (je suis né en 1957), la 
principale distraction était, outre le football, 
la séance de cinéma du dimanche après-midi. 
A Blegny, il y avait une salle, chez Hackin, 
au centre du village. On y célèbre 
aujourd'hui des mariages. Le 
mode opératoire du cinéma, 
c'était : un premier film, l'entracte 
pour déguster un choco glacé, et 
puis le film le plus important ! 
Ce jour-là, c'était "Quo vadis ?", 
un "peplum" comme on disait 
à l'époque, une reconstitution 
historique de l'époque romaine. 
Dans le scénario, on pouvait assis-

ter au massacre des chrétiens, dévorés dans 
une arène par des lions. Le film était un des 
premiers en cinémascope et ma mère, déjà 
dans les bras de mon père, ne perdait rien de 

l'action sur l'écran. Avant la mise 
à mort, le couple vit d'abord saint 
Pierre se tourner vers les futurs 
suppliciés, et de façon théâtrale, 
les bénir avant leur fin toute 
proche. Maman, instinctivement, 
fit le signe de croix dans l'obscu-
rité de la salle... Le pouvoir des 
images, vraiment !

JP
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Jacques Veys
Suite de l'édito
Il sera ordonné prêtre le 14 mai 1977 avec 
un seul autre promu la même année. 
Durant quatre ans, il  sera vicaire à 
Saint-Barthélemy où il créera un service 
social dénommé d’abord « service social 
Liège Nord » qui deviendra ensuite 
l’ASBL « Fleur service social » en 1980 
et qui sera… l’œuvre de sa vie : un lieu 
d’entraide pour les plus démunis où 
Jacques n’utilise pas seulement goupil-
lon et prières pour soulager les maux de 
ses administrés, mais où il met la main 
à la pâte pour les déménager, les aider, 
les épauler dans leur précarité. Il sera 
nommé vicaire à Sainte-Foy en 1981 où 
il a habité 34 ans et où il poursuivra ses 
activités : une, deux, trois maisons et un 
dépôt pour camionnettes, remorques et 
mobiliers. Il faut savoir qu’en plus de son 
lien privilégié avec le Bon Dieu, il sait 
aussi utiliser clés anglaises et tournevis 
pour faire tourner les moteurs des véhi-
cules destinés au transport de meubles !
De 1997 à 2011, il devient, en plus de 
son engagement, prêtre auxiliaire dans 
la vallée du Geer. 
L’ASBL Fleur est reprise par l’association 
Terre en 2014. 
En 2011, il est nommé curé de nos 
paroisses et il ira habiter à Housse en 
2014 dans le presbytère restauré par la 
commune.
Il travaillera avec son collaborateur René 
Mélon qui décèdera en 2021.
Le 15 Novembre, il sera déchargé de la 
charge curiale et deviendra vicaire du 
doyenné de la Basse-Meuse. Il restera 
desservant (c’est le terme exact !) dans 
l’entité pastorale de Blegny et pourra 
conserver sa demeure actuelle. 
Son remplaçant, Olivier Windels, 
conservera de son côté son habitation à 
Richelle. Nous évoquerons sa personna-

lité dans un autre article, lorsque nous 
aurons fait sa connaissance !
La messe de départ de Jacques aura lieu 
le samedi 15 novembre à 17h à Blegny.
Celle de l’installation de son successeur 
se déroulera le samedi 29 novembre à la 
même heure au même endroit.
Jusqu’ici, Jacques aura vécu plusieurs 
vies ! Scolairement d’abord et profes-
sionnellement ensuite : passer des Fonts 
baptismaux de Saint-Barthélemy au 
quartier de la rue Saint-Léonard,  tout en 
parcourant la vallée du Geer puis s’ins-
taller à Blegny, cela constitue un fameux 
cocktail d’ambiance et de rencontres 
bien différentes. 
Dans nos paroisses, il aura réussi à créer 
une Unité Pastorale entre tous les vil-
lages concernés et il aura été avant tout 
rassembleur. Deux messes le week-end : 
une à Blegny et une autre en alternance 
dans une des autres paroisses. La caté-
chèse unifiée pour tous les villages et 
la mise en place d’une cérémonie du 11 
novembre qui unit toutes les commu-
nautés philosophiques et religieuses en 
collaboration avec les responsables com-
munaux. Il proposera une cérémonie 
des funérailles sans eucharistie afin d’ac-
cueillir chacun, chacune dans le respect 
de ses convictions. Depuis son arrivée, il 
aura toujours travaillé en équipe pasto-
rale ainsi qu’avec un noyau de nombreux 
bénévoles pour l’accompagner.
Un pavé est accroché sur le mur de sa 
cuisine. On peut y lire une maxime 
toute simple, quelques mots mais qui 
pourraient constituer le viatique de tout 
honnête homme qui se respecte. C’est 
en tous cas le sien et il aura essayé de le 
vivre chaque jour  : « Cherche Dieu. Sers 
tes frères et tu seras  ! »

JPA

Un poissonnier sur le marché !!!
Avis à tous les habitants de Blegny et des 
environs !  
La Poissonnerie Nelly arrive sur le 
marché de Blegny tous les  jeudis !  
Poissonniers depuis 3 générations, ils 
vous proposent :
•	 Une sélection de poissons frais, avec 

un arrivage quotidien directement 
depuis la mingue d’Ostende.

•	 De savoureuses préparations maison, 
réalisées avec passion.

•	 Un assortiment issu de la pêche res-
ponsable, pour 
allier qualité et 
respect de l’en-
vironnement.

Ne manquez 
pas l’occasion de 
découvrir leurs 
produits et de 
goûter à leurs déli-
cieuses salades 
artisanales ! 

Rendez-vous ce jeudi sur le marché de 
Blegny pour accueillir cette nouvelle 
poissonnerie et profiter de leurs produits 
d’exception.
À très bientôt sur le marché !
Plus d'info : www.poissennerie-nelly.be

Festivités 2025 de la Confrérie  
Saint-Eloi de Housse

Le vendredi 21 novembre dès 19h : 
Soirée repas à la salle communale de la jeunesse de Housse,   
animée par la chorale de la Lumière « Chanter ensemble »  

dirigée par Mr R. JAMAR.
PAF : adultes 35€ - enfants 18€

Le dimanche 23 novembre à 10h30  
en l’église de Housse 

Messe solennelle et concert animés par la chorale 
« Le P’tit chœur Saint R’Emoi » dirigée par Mme G. OURY.
Depuis plus de cent ans, « La Lumière » 
a pour mission d’offrir aux personnes 
déficientes visuelles l’encadrement 
médico-social qui leur permet de trou-
ver l’autonomie, l’inclusion sociale et la 
citoyenneté.
La Confrérie Saint-Eloi de Housse sou-
haite soutenir ses projets d’émulation.
Déjà en 2011, à l’occasion du cente-
naire de notre Confrérie, nous avions 
eu l’opportunité d’épauler les efforts 
de cette ASBL, plus particulièrement 
au service des jeunes en âge de scola-
rité. Notre soutien s’est confirmé en 
2019, au moment où plusieurs jeunes 
de notre commune devaient bénéfi-
cier de l’expertise de professionnels de 
« La Lumière », pour les aider à réussir 
leur parcours scolaire. Cette aide leur 
a permis d’accéder à des études supé-
rieures et d’y réussir brillamment.
Avec vous, nous renouvelons l’expé-
rience en souhaitant soutenir le par-
cours scolaire d’une enfant entrant 
dans l’enseignement primaire, mais 
aussi de quinze autres jeunes dont le 
coût de l’intégration scolaire atteint 
160 000 euros.
Sans vouloir être ambitieux, nous 
avons également une attention spéciale 
pour les membres du service répit qui 
organisent, chaque année, des séjours 
de vacances encadrés, tout particuliè-
rement pour les enfants.
Enfin, nous ne pouvons ignorer un ser-
vice nouveau au sein de « La Lumière », 
à la rencontre des personnes sourdes 
et aveugles atteintes du syndrome du 
CHER. On en compte plus ou moins 

quatre-vingts en Belgique.
Les moyens de communication se font 
surtout à travers les mains. Des groupes 
de rencontre s’organisent pour ces per-
sonnes qui se sentent évidemment 
seules. Nous nous informons avec plus 
de précision pour défendre les projets 
de ce nouveau type de service.
Seulement 1/3 des activités de « La 
Lumière » sont subsidiées, les 2/3 res-
tants sont financés grâce à votre géné-
rosité.	
Il vous est loisible d’offrir votre participa-
tion en effectuant votre don sur le compte 
de la Confrérie St Eloi avec la mention 
« La Lumière 2025 ». Les dons de 40€ et 
plus sont fiscalement déductibles.
Nous vous invitons à vous inscrire à 
notre soirée du 21/11, en versant la 
somme de 35€ multipliée par le nombre 
de participants (bien inscrire le nom et 
le prénom de la personne de référence) 
sur le compte BE64 8335 1723 1952 de 
la Confrérie St Eloi. Seul le paiement 
préalable servira de réservation.
Contacts préférentiels     
•	 BOVY P. - 04 387 61 60
•	 HOETERS F - 0494 17 03 17	
•	 KROONEN D.  -  0479 38 92 56
Nos festivités sont organisées avec 
la collaboration de l’Administration 
Communale, du Centre Culturel 
de Blegny, le soutien de la Province 
de Liège et de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles et grâce au parrainage 
de nombreux indépendants, commer-
çants et sympathisants. 

ERRATUM :
Si vous avez essayé de faire un don suite à l’article paru dans le dernier Blegny 
Initiatives, votre banque vous aura sans doute indiqué que le compte n’était pas 
valide.
En effet, nous avons fait une coquille dans le numéro de compte bancaire com-
muniqué. Le numéro de compte de l’ASBL Salle Saint-Joseph - Maison des Jeunes 
est le BE55 0682 4384 0344.
Nous remercions déjà très chaleureusement nos premiers donateurs et encoura-
geons les autres personnes à nous soutenir afin que la Maison des Jeunes Blegny 
- ASBL salle St Joseph reste un lieu de rassemblement au cœur de notre beau 
village. Tous les dons comptent, même les plus petits.
Pour nous faire un don, vous avez 2 possibilités :
1.	Faire un virement sur notre compte bancaire
2.	Faire un don via le site GoFundMe (site officiel de collecte de dons) :  

https://gofund.me/1142dabc4
Pour toute information, vous pouvez contacter Marie Paggen au 0491 22 55 32.

Les Motivées du Jeudi
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Anne-Françoise Debruche 
1971-2025
Une Professeure de droit à l’Université 
d’Ottawa, au Canada, est morte chez 
elle, là-bas, en ce début d’été. Elle était 
très savante mais très vivante, à la fois 
bosseuse et voyageuse, très appréciée, 
très aimée de tous aussi. Elle n’avait que 
54 ans. Son décès a eu lieu loin, fort loin 
de chez nous. Pourtant, il y a une page 
publiée sur enaos et ici, maintenant, l’ar-
ticle d’un journal ancré dans nos villages. 
Car au moment où vous lisez ou survolez 
ces lignes, l’urne où reposent ses cendres 
accomplit un dernier voyage à destina-
tion du nouveau cimetière de Blegny, 
près d’où elle est née et a grandi dans une 
famille très blegnytoise, au cœur même 
d’un très beau paysage qu’elle n’a cessé 
d’aimer arpenter.
Nombreuses furent les bonnes fées pen-
chées sur le berceau d’Anne-Françoise, à 
sa naissance, le 2 février 1971. Toute sa 
vie en sera portée par un large spectre 
d’émerveillements, de talents, de par-
tages qui lui feront faire merveille dans 
l’enseignement. Outre ses jeux d’en-
fant, elle joue du piano, du classique. 
Ce qui ne l’empêchera pas d’explorer 
d’autres arts à l’adolescence, et d’aimer 
le rock ! Au Lycée de Blegny (où son 
papa enseigne l’histoire), à l’Athénée de 
Herstal puis un an aux Etats-Unis où elle 
refait sa rhéto en immersion totale, ses 
études sont fructueuses ! A l’Université, 
celle de Liège, elle choisit le droit. Pas 
la technique juridique, superficielle et 
changeante. Le droit comparé, l’histoire 
du droit. L’espace et le temps des règles. 
Telle que je l’imagine, Anne-Françoise 
regarde alors la matière étudiée de la 
même façon qu’elle regarde nos paysages 
vallonnés. Et plus elle creuse ce qu’elle 
étudie, plus son approche est paysagère, 
donc dépaysante par profondeur. Elle sait 
que les ruisseaux sculptent les paysages. 
Les paysages du droit, qui sont donc leurs 
sculpteurs ? Les juges, l’équité, la justice 
dans la longue durée ? Une fois sa licence 
obtenue en 1995, suivie d’une seconde à 
l’Université canadienne de Moncton en 
1996, notre jeune Blegnytoise décide 
d’explorer cette piste positive, fonciè-
rement, les pieds sur terre mais pas 
immobilement ! Sa thèse de doctorat en 
sera une belle recherche érudite sur le 
paradoxe de l’emprise immobilière dans 
les systèmes romanistes – héritiers du 
droit romain – et de 
common law – c’est-
à-dire du droit anglais 
– , parue sous le titre 
éloquent d’Equité du 
juge et territoires du 
droit privé. En 2004, 
Anne-Françoise sou-
tient cette thèse et 
devient Docteure à 
Liège. Bientôt Profes-
seure ? Oui, ailleurs…
Autour d’Ottawa, 
capitale du Canada, 
près de Montréal, 
les paysages sont 
immensément beaux. 
Et au cœur de la ville 

paisible où il fait aussi bon se promener, 
s’étend une Université des plus accueil-
lantes où il fait bon étudier… ou ensei-
gner. Anne-Françoise va y enseigner 
vingt ans : ses vingt dernières années, 
de 2005 à 2025. Deux générations d’étu-
diants ont ainsi eu la chance de suivre 
ses cours de droit comparé, d’histoire 
du droit, de méthodologie ! Le plus beau 
métier du monde, elle le vivait loin des 
vergers du pays de Herve, mais avec tant 
de fruits ! La liste de ses publications et 
conférences en témoigne. Les « anciens » 
qui vont la considérer comme leur 
« mentore » (au féminin), plus encore…
Durant ces deux décennies de bon-
heur, Anne-Françoise se rend cinq fois 
au Brésil où la nature est immensément 
belle, y noue des contacts scientifiques, 
apprend le portugais. Et elle ne cesse de 
revenir au Sart-Tilman bien boisé, et 
de là chez ses parents, à Blegny. Parfois 
pour les embarquer dans des voyages 
inoubliables ! Souvent pour les revoir à 
la maison et revoir son cher terroir, au fil 
de promenades vers Booze par exemple.
Savamment parlant, Anne-Françoise 
ne parcourait pas le monde et les mil-
lénaires à moitié ! Quand elle a atteint 
un demi-siècle d’âge, notre savante qui 
semblait partie pour mourir centenaire a 
d’un seul coup dû apprendre à vivre avec 
un cancer. Le combat a été inégal en sa 
faveur, puisqu’elle a continué à donner 
cours et a pu croire un moment l’avoir 
vaincu, puis en sa défaveur l’ultime prin-
temps… En avril, elle qui voulait revenir 
vieillir à Blegny y est revenue en sachant 
qu’elle n’y reviendrait plus de son vivant, 
mais bientôt… Car son cimetière, en 
regardant la mort en face, elle l’avait 
choisi au cœur d’un paysage ayant plein 
de jours rempli ses yeux et n’ayant jamais 
quitté son cœur. Méthodiquement, les 
préparatifs ont eu lieu, puis le départ 
de son âme, le 3 juillet. Son corps, ses 
cendres, reviennent en avion fin octobre 
ou début novembre, d’avoir attendu la 
meilleure compagnie, celle d’une amie…
Une vie trop brève et un très long trajet, 
afin de boucler la boucle en quelque 
sorte. Les Blegnytoises, les Blegnytois, 
dont ses parents, ne s’arrêtent pas là, en 
si triste chemin. Ils mesurent fièrement 
combien la vie d’Anne-Françoise a été 

active et humaine, 
donc réussie. Comme 
si elle avait étudié, 
davantage que les 
droits romain et 
romaniste, la sagesse 
d’un Sénèque, du 
De Brevitate Vitae, 
jusqu’au point de 
finalement l’avoir 
vécue au quotidien, à 
notre époque.

Avec Georges 
et Marie-Ange 

Debruche, 
Daniel Neicken 

Un homme politique Blegnytois 
recyclé en garagiste
Ismail ? A Blegny, tout le monde 
le connait.
Parce qu’il a été pendant des années conseiller communal 
(et il l’est toujours) et chef des travaux, mais aussi parce qu’il 
a plusieurs cordes à son arc. Tentez de les deviner toutes !!! 
Attention : ça démarre :
•	 Il gère l’épicerie « LE POTAGER ».
•	 Il est consultant en chassis.
•	 Il est partie prenante dans la Pita 

sur la place.
•	 Il est importateur de machines uti-

lisées en esthétique (Novaskin.k)
•	 Il a fabriqué une bière spéciale de 

manière artisanale : la Corylus.
•	 Il va bientôt se lancer dans la vente 

de pâte à tartiner aux noisettes.
•	 Il a travaillé durant vingt ans au 

c o n t r ô l e 
technique 
dans le 
zoning des 
Plainesses où il était inspecteur adjoint.
Et il se lance maintenant encore dans une autre activité : un 
garage  !  Avec son ami Patrick Scheepers, il pourra établir 
un diagnostic de votre véhicule et une expertise avec un 
expert indépendant. Ismail se chargera de conduire votre 
voiture à l’auto-sécurité.
Le magasin vous fournira des pièces détachées et des pro-
duits consommables pour la voiture.  
Bonne route et bon succès pour cette nouvelle entreprise !

       JPA

 « MON AUTO EN REGLE »
•	 Route de Légipont 15/001 à Barchon
•	 04/342.02.93
•	  info@monautoenregle.be
•	 Le garage est situé à proximité  de 

Kinéo, de l’Express Carburant Mas-
suir et de chez Camal.

Malgré toutes ses occupations, Ismail 
trouve encore le temps de venir siroter 
une tasse de café au Vi et d’y retrouver 
des amis.

FOOTBALL BLEGNYTOIS : APPEL 
A VOS SOUVENIRS !
Grâce à notre ami lecteur, Paul Bolland, nous savons qui est le 
délégué, se trouvant tout à gauche de la photo, de cette équipe 
de foot parue en août. Il s'agit de Fernand Bertrand.

Le comité ANECOTES 
PICOTI, PICOTA
Cette fermière pensionnée a gardé l’at-
trait de son métier et pratique toujours 
l’élevage de poules.
Mais quelle ne fut pas sa déconvenue en 
voyant une de celles-ci en très mauvais 
état. Nouvellement arrivée parmi ses 
congénères, elle avait été défigurée par 
une de celles-ci ! 
Révoltée par cette situation, notre her-
bagère se rendit chez le vétérinaire pour 
faire examiner l’animal. Pour ce faire, 
munie d’une canne d’une main, elle prit 
un sac dans l’autre et y déposa l’animal. 
Mais, à la sortie du cabinet médical, 
quelle ne fut pas sa surprise de le décou-
vrir en pleine rue. Elle réussit à s’en saisir 
et à le replacer, mais, quelques instants 

plus tard, la pauvre poule était de nou-
veau en liberté sur le trottoir.
Notre Blegnytoise se pencha alors vers 
le sac et découvrit qu’il était percé. Le 
gallinacé, pris d’un besoin urgent, s’était 
enfui par cette nouvelle issue.
Heureusement, une piétonne aperçut la 
scène et épaula notre retraitée !
La poule agressive eut moins de chance 
car elle recommença son manège sitôt 
sa concurrente revenue. Justice imma-
nente  : ce fut le mari qui conclut cette 
histoire en lui coupant la tête !  
D’après mes renseignements, le mari, la 
fermière et la poule vont bien ! 

JPA  

KINBALL POUR LES 8 A 14 ANS
Le KINBALL de Housse recherche des jeunes de 8 à 14 ans pour renforcer ses 
équipes. Infos et inscriptions : contact@kinballhousse.be 0474.39.46.93 www.kin-
ballhousse.be

RUE DE LA STATION  43 B-4670  BLEGNY
TÉL : 04 387 40 76  FAX : 04 387 40 03  impr.smets@skynet.be

  •
• •

TOUS VOS IMPRIMÉS PAPIER
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Avec le soutien de l’administration communale de Blegny

Ludothèque les Canailloux - SSM Blegny (A IGS)(A IGS)

2ème étage de l’école communale
Place Sainte Gertrude, 1a

4670 Blegny
Tél. : 04/387 56 15

Venez essayer de nouveaux jeux afin d’aider Saint-Nicolas 
et Père Noël à faire leur choix !

Nombreux jeux en location (pour tout âge !) 
Boutique de seconde main

14 novembre 202514 novembre 2025
De 15h00 à 19h00

Portes ouvertes
Jouons MalinsJouons Malins

5 € (marche + 1 ticket) – enfants 3 €

Dimanche 16 novembre
Rue de l’Institut 5 Blegny 

MARCHE SOLIDAIRE À BLEGNY

Une marche organisée par les Motivées du Jeudi pour
soutenir l’achat de la Maison des jeunes !

OUVERT 
A TOUS !

Restauration et boissons
prévues sur place
Départ apd 10H jusque 12H

3 parcours - 3km. 6km. 10km.
Inscriptions sur place 
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La Maison JeanPierre 
inaugure une nouvelle boutique à Barchon !
C’est en 1930 que débute l’histoire de la Maison 
Jeanpierre et c’est en 2000 que Rachel et José Jean-
pierre (fils), héritier de trois générations de bou-
langers – pâtissiers aubelois, reprennent l’entre-
prise familiale. Ils ouvrent leur premier salon de 
dégustation. Ils vont ouvrir en l’espace de 8 années 
8 nouvelles boutiques situées en province de Liège 
: Aubel, Battice, Beaufays, Liège centre, Liège Dartois, 
Theux et Visé. Et maintenant à Barchon.
En plus de ses propres points de vente, la Maison Jean-
pierre fournit quotidiennement des traiteurs, hôtels, res-
taurants, collectivités ainsi que divers magasins gérés par 
des indépendants.
C’est dans des ateliers équipés de matériel performant 
qu’œuvre une équipe de boulangers, pâtissiers, glaciers et 
chocolatiers. Pas moins de 35 personnes participent 7/7 
jours à l’élaboration des produits qui font la renommée 
de la Maison Jeanpierre et 40 collaboratrices de vente se 
font un plaisir de répondre au mieux aux exigences de 
la clientèle.
La journée débute dès 23h pour les boulangers, suivis à 
2h par les pâtissiers et briocheurs. A 5h, les chauffeurs 
démarrent pour livrer chaque boutique et client. La jour-
née terminée pour certains, les techniciennes de surface 
nettoient tous les jours entièrement les différents ateliers 
en respectant les normes d’hygiène.
La Maison Jeanpierre a dès 2010 élaboré une gamme de 
macarons au goût subtil et délicat.
Tournée résolument vers l’avenir, elle poursuit, avec 
passion et respect de l’artisanat, le développement d’une 
petite entreprise familiale en une PME florissante.

Atelier FuroshikiAtelier Furoshiki Techniques de pliage de 
tissus d’origine japonaise

Samedi 15 novembre de 14h à 16hSamedi 15 novembre de 14h à 16h
Réfecto i re de l ’école communale de B legnyRéfecto i re de l ’école communale de B legny

Nous vous proposons une après-midi didactique sur le pliage Furoshiki. 
Dans une ambiance chaleureuse et conviviale, vous serez accompa-
gné(e)s pour apprendre les techniques de pliage de tissus. Comme 
pour l’origami, il convient en effet d’effectuer des pliages d’une certaine 
façon, dépendant de la taille, de la forme du cadeau à emballer, et de 
vos goûts. On y associe la plupart du temps un nœud pour bien tenir le 
cadeau. Pas de panique, rien de bien compliqué.
Vous repartirez avec plusieurs techniques d’emballages pour différents 
types d’objets et deux morceau de tissu.
Réservation obligatoire au 0479 75 67 47.
Participation 10 € / personne tout compris. 
Avec le soutien de l’administration communale de Blegny.
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BARCHON - Champs de Tignée, 14  
Tél. 043 62 72 22

*Voir conditions en magasin.  SRL Alain Afflelou Belgique 0885.723.232.

LOOKSLOOKSCLIPSCLIPSAUTANT DE CLIPS, AUTANT DE LOOKS
À PARTIR DE

€29
LE CLIP*

Tél. 04 387 46 21
www.funeraillesremacle.be

BLEGNY  -  SAIVE  -  SOUMAGNE  -  ROBERMONTFunérariums :

LE CONSEIL
ENERGIE
DE SEBASTIEN
Est il possible d’ajouter des panneaux tout en conservant 
mon compteur qui tourne en arrière ?

Rue de la gare, 26 
4608 Warsage

www.prowatt.be

info@prowatt.be

04/376.66.06

Vous envisagez de passer au photovoltaïque ?
Contactez Prowatt pour un devis personnalisé, 
gratuit et sans engagement. Nous sommes là pour 
vous conseiller et trouver la solution la plus 
adaptée à vos besoins.

Sébastien DORTHU, expert en 
énergie depuis 15 ans et gérant 
de Prowatt à Warsage, répond à 
votre question :
Si vous avez déjà des panneaux
solaires mais envisagez d'en 
ajouter pour répondre à de 
nouveaux besoins énergétiques
(véhicule électrique, climatisa-
tion, piscine, chauffe-eau 
électrique... ) ? Bonne nouvelle : 
c'est tout à fait possible, en 
respectant certaines règles 
techniques et légales.

Techniquement, vérifiez d'abord 
si votre onduleur actuel peut 
gérer des panneaux supplémen-
taires ou s'il faut le remplacer. 
Assurez-vous aussi d'avoir 
assez d'espace sur votre toit, car 
les panneaux récents sont plus 
grands et plus puissants 
(environ 178 x 116 cm, pour une 
puissance de 420 à 440 Wc).

Un détail important : l'extension 
de votre installation ne doit pas 
être trop petite. En général, on 

parle d'ajouter au moins 4 ou 5 
panneaux. Et bonne nouvelle, 
certains onduleurs supportent 
jusqu'à 200% de puissance crête 
de plus, sans risquer d'endom-
mager votre système actuel.

Légalement, renseignez-vous 
auprès de votre gestionnaire de 
réseau (Resa ou Ores) sur la 
quantité de kvA (kilovoltam-
père) déclarée pour votre instal-
lation. Vous pouvez légalement 
augmenter la capacité de votre 
onduleur d'1 kvA (par exemple, 
passer d'un onduleur de 4 kvA à 
5 kvA) sans perdre le système 
de compensation.

Côté production, ne vous 
attendez pas à doubler vos 
chiffres. Une augmentation de 
10% à 50% est plus réaliste, en 
raison des limites de l'onduleur.

Pour en savoir plus et adapter 
votre installation solaire à vos 
besoins actuels, contactez-nous.

Y0611

0477/70.09.99

Chassis bois, PVC, alu, escalier, 
portes intérieures, parquet, 
ameublement, bardage, terrasse 

Un seul numéro pour tous renseignements
0477 700 999 

ou jeanmichellehane@gmail.com

MENUISERIE

ehane
legny

Tél. : 04 362 33 64 

   Horaire :

Lundi au samedi : 8h30 à 19h 

   Samedi : 8h30 à 17h  

Dimanche : 8h à 13h

Blegny

Très touchés par votre présence, vos regards, vos sourires, 

vos fleurs, vos mots de réconfort... nous vous remercions  

sincèrement de votre soutien lors dudécès de maman. 

Une fois encore, nous tenons à remercier les docteurs Sophie 

Galetic  et Alexia Vieillevoye et les infirmières Anne-Lise,  

Laëtitia et Laurie pour leurs bons soins, leur dévouement,  

leur soutien moral et leur aide précieuse apportée à maman.

Madame Lambertine DIET
Décédée le 4 octobre à 94 ans


